
MAIRIE 

52, rue du stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS

 

DECISION N° 2022-20 du 22 septembre 2022 

 

 

ORAPI – Acquisition de deux aspirateurs dorsaux 

 

Le Maire, 

Vu

Vu

"4° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 

sont inscrits au budget."

Vu

Considérant

DECIDE 

 

Article 1er

Article 2 , au chapitre 21 - article 2188 

Article 3

 


